
Appel de candidatures 
 

 

Emploi d’encadrement 
 

École nationale de police du Québec 
 

Responsable du Service des expertises  
Salaire annuel : 92 463 $ à 123 282 $  
Le salaire est déterminé en fonction de la scolarité et de l’expérience reconnues 

 
CONCOURS NO : J0722-0178 

 

Attributions : 
Sous l’autorité du Directeur de la recherche, de l’expertise et de la pédagogie, la personne titulaire : 

 Dirige et anime les activités du Service des expertises (SE) et du Centre d’évaluation des 
compétences et aptitudes professionnelles (CECAP); 

 Exerce une influence sur les savoirs enseignés transversalement, tant en formation policière qu’en 
sécurité publique; 

 Anime et mobilise le milieu interne et externe de manière à assurer l’excellence de la formation, sa 
pertinence et sa cohérence; 

 Représente l’École sur divers comités partenariaux et organise les travaux des comités-conseil de 
formation; 

 Supervise la production des rapports d’expertises et les témoignages d’experts en lien avec des 
demandes de diverses instances judiciaires ou administratives. 
 

Constituées de 37 professionnels et de 4 employés au niveau du soutien administratif, ces deux unités 
ont les mandats suivants : 

 

Le SE a comme mandat d’effectuer une veille sur les réalités sociales et les phénomènes émergents, 
de conseiller sur les meilleures pratiques dans le domaine de la sécurité publique, d’identifier les 
enjeux et les opportunités de formation et d’explorer les possibilités d’innovation dans ce domaine. Il 
conseille et contribue également activement à l’actualisation des formations existantes et au 
développement des nouvelles formations offertes par l’ENPQ. Il organise des activités d’échanges des 
meilleures pratiques.  

 
Le CECAP a quant à lui comme mandat de fournir un service-conseil en dotation et en évaluation de 
personnel aux organisations policières du Québec et autres organismes de sécurité publique, 
principalement lors d’embauches et de promotion. Il le fait à travers une multitude de services 
d’évaluation tels que des examens de connaissances, des évaluations psychométriques, des 
appréciations par simulation (APS), des entrevues structurées et des évaluations des compétences 
en gestion. 
 

Conditions d’admission : 

 Être titulaire d’un diplôme universitaire de 1er cycle dans une discipline appropriée.  

 Être titulaire d’un diplôme de 2e cycle constitue un atout important.  

 Détenir un minimum de 3 ans d’expérience en coordination d’équipes de spécialistes ou d’experts. 

 Avoir d’excellentes habiletés de communication verbales et écrites. 

 Avoir une bonne connaissance des pratiques et de la formation policière et en sécurité publique. 

 Posséder une expertise dans les domaines suivants sera considéré comme des atouts :  
 Supervision de travaux d’experts et de rédactions spécialisées; 
 Animation de groupes de travail et d’activités de concertation; 
 Utilisation d’outils de qualité, de projets et de méthodes agiles; 
 Développement stratégique. 

 
Compétences recherchées (en réf. au modèle Compmetrica) : 

Capacité de synthèse 
Capacité d’analyse 

Savoir gérer le changement 
Savoir mobiliser 

Créativité / innovation Sens de l’environnement 
Résolution de problèmes Savoir s’adapter 

 
Période d’inscription : du 11 juillet au 29 août 2022 
Les personnes intéressées doivent s’inscrire en ligne dans la section « Emplois » de notre site Web au 
www.enpq.qc.ca d’ici le 29 août 2022. 
 
 

 

RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS : L’École nationale de police du Québec remercie les personnes qui manifestent leur intérêt en 
déposant leur candidature. Les personnes dont la candidature aura été retenue seront contactées. L’ENPQ applique un programme 
d’accès à l’égalité en emploi et invite les femmes, les personnes handicapées, les minorités visibles, les minorités ethniques et les 
autochtones à poser leur candidature. Il est à noter que des mesures d’adaptation peuvent être offertes aux personnes handicapées en 
fonction de leurs besoins. Toute candidate et candidat doit avoir le statut de citoyen canadien ou celui de résident permanent, ou encore 

être titulaire d’un permis de travail valide au Canada.  

POUR L’ÉQUITÉ EN EMPLOI 

http://www.enpq.qc.ca/

